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DEMANDE DE CANDIDATURE 

EXAMEN THEORIQUE DU PERSONNEL  

NAVIGANT TECHNIQUE 

PL THEORIQUE  (ATPL) 

 
SESSION :………………………… 

 

 

I.  Etat Civil du Demandeur : 

 Nom et Prénom  :……………………………………………………………………….. 

 Né (e) le   :………………………..A……………………………………………. 

 Nationalité  :……………………………………………………………………….. 

 Adresse  :……………………………………………………………………….. 

    ……………………………………………………………….………. 

    ……………………………………………………………….………. 

 Téléphone :………………………………………………………………..……… 

 II. Références Aéronautiques : 

N° de la licence de pilote professionnelle marocaine (CPL) ………………….…….... 

      Qualification de vol aux instruments (IR) :  délivrée le……………………………… 

Nombre d’heures totales à ce jour : …………….…………………………………….. 

 

 III. Organisme de Formation : 
 

Nom de l’organisme    : ………………………………………………………….….. 

Adresse de l’organisme   : …………………………………………………………… .. 

        ……………………………………………………………… 

Période du suivi de l’instruction homologuée : du ……………..au …………………. 

 

 

ROYAUME DU MAROC 

---------- 

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT 

ET DU TRANSPORT 

---------- 

ADMINISTRATION DE L’AIR 

---------- 

DIRECTION DE L’AERONAUTIQUE  

CIVILE 
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IV. Certificats déjà réussis (Cochez   ): 
 

R N EA EB DA T TOP M FH A 

          

 

V. Certificats Sollicités  (Cochez   ): 

       Réglementation         Technique du vol 

 

       Navigation générale         TransOcéanique et Polaire 

 

       Aérotechnique EA         Météorologie 

 

       Aérotechnique EB         Facteurs Humains 

  

       Droit Aérien          Anglais 

 

 

 

 

       Fait à ……………………., le ……………… 

 

 

            Signature du Demandeur 

 

             

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Pièces à fournir  (1
ère
 demande de candidature) : 

    2 photos ; 

    Copie de C.I.N. ; 

    Acte de naissance ; 

    Attestation du Baccalauréat pour les non détenteurs d’une licence PP ; 

    Aptitude médicale de Classe 1 ; 

   Attestation  du  suivi  de  l’instruction  homologuée auprès d’un organisme                  

de  formation  agréé  par  le  Directeur  de  l’Aéronautique  Civile. 

Décision de la Commission d’Examen : 

 

 

    Candidature  acceptée 
 

 

    Candidature  refusée 


